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M. Wulfranc
----------

ARTICLE 11 BIS

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« Elle contribue à la transparence et à l’information du public en élaborant et en rendant public un 
rapport annuel d’activité dans les domaines de la sûreté nucléaire et de la radioprotection. Ce 
rapport est rendu public après transmission aux membres du conseil d’administration et aux 
ministres de tutelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à exiger la publication annuelle d'un rapport du nouveau collège de 
recherche et d'expertise de l'ASN dans les domaines de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection. Ce rapport fera l'objet d'une transmission aux ministres concernés mais également 
d'une présentation publique afin d'assurer la transparence de l'information en matière de sûreté 
nucléaire. 

Cet amendement a été travaillé avec les organisations syndicales de l'IRSN.


